
 
 
 
 
 
 
 

Compte-rendu CA UPMD du 5 mars 2025, 20h 
Vidéo conférence Google Meet 

 
 
 
Présents : Olivier Darius, Bruno Treffel, Laure Reynier 
Excusés : Roméo Dimier, Claire Rougier, Alexandra Rendall, Jaime Peypoch, Betty Richard, Trang 
Nguyen, Thomas Nguyen 
Absents : Jenifer Le 
 
 
 
Ordre du jour unique: 
   

● Vote du tarif transport scolaire SBS, année scolaire 2025-2026 
_________________________ 

 
La séance est ouverte à 20h. 
 

Suite à la négociation tarifaire annuelle du service de transport scolaire 2025-2026 qui s’est tenue le 5 
mars 2025 entre la société M&H/SBS et l’UPMD représentée par Olivier Darius & Bruno Treffel, 
coprésidents, le prix du service s’établit à à 20.450.000 VND par enfant, soit une augmentation de 4,07% 
par rapport au tarif de 2024-2025. 

Ce tarif tient compte :  
- Du taux d’inflation 
- D’une adaptation du service à la demande de parents d'élèves : 

● Complexe résidentiel Lucasta Villa : 
○ Confirmé :  2 dessertes à 14 heures et 16 heures (départ école) 
○ À l’étude : 2  dessertes supplémentaires à 15 et 17 heures (départ école). 

 
● Vinhomes Grand Park : dessertes à toutes les heures de sorties (14, 15, 16 et 17 heures, départ 

école) 
 

Les membres du CA sont invités à procéder au vote de ce tarif. 



 
Récapitulatif des procurations données par les membres : 
Betty Richard, Roméo Dimier, Alexandra Rendall, Claire Rougier, Thomas Nguyen et Trang Nguyen, 
empêchés, donnent leur procuration à  

● Bruno Treffel (2 procurations) 
● Olivier Darius (2 procurations) 
● Laure Reynier (2 procurations) 

 
Le nombre de membres du CA ayant droit de vote étant de 11, le quorum est atteint (9 votants). 
 

Le tarif annuel de base du transport scolaire 2025-2026 établi à 20.450.000 VND 
 est voté à la majorité 

 
 
 
Ce tarif sera communiqué aussitôt que possible :  

● Au Consulat général de France à HCMV 
● À la direction du LFI Duras 
● Aux familles adhérentes et utilisatrices du service 

 
 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21h30. 

 
 
 
 
 
Compte-rendu certifié exact, 
Le 6 mars 2025 
 

 
Bruno TREFFEL 
Coprésident UPMD 
 
 
 
 
 


